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Par souci de traça-
bilité sanitaire, le 

Schéma Départemen-
tal de Gestion Cyné-
gétique de Maine-et-
Loire prévoit l’obliga-
tion de baguer tous 
les gibiers lâchés à 
compter du 1er janvier 
2008.

Par ailleurs, un arrêté 
ministériel oblige toute 
personne qui détient 
des oiseaux gibier, 
même pour une très 
courte durée, à tenir 
un registre notant les 
entrées et les sorties.

Ces deux mesures font double emploi et 
il convient de ne conserver que la plus 
simple.

En conséquence, vous devez tenir un 
registre pour les oiseaux que vous 
lâchez ou ceux que vous détenez, même 
dans une volière de rappel, sur un simple 
cahier selon le modèle ci-dessous.

Par instruction du Préfet, il ne sera pas 
dressé de procès-verbal pour les lâchers 
d’oiseaux non bagués.

Vous n’avez donc pas à baguer les 
oiseaux que vous lâchez.
Toutefois, les plans de gestion qui 
obligent, dans certains secteurs, au 
baguage et au ponchotage destinés aux 
oiseaux à être lâchés demeurent en 
vigueur. Il en va de même de l’obligation 
de baguer les canards avant de les 
lâcher, obligation qui est maintenue.

Bien évidemment, si vous souhaitez, 
de façon volontaire, baguer les oiseaux 
pour mieux connaître leur taux de survie 
et leur dispersion, la Fédération tient les 
bagues à votre disposition.

LES ARMURIERS  PROFESSIONNELS
Diplômés de l’école d’Armurerie Benoit Fourneyron de SAINT ETIENNE

Adhérents à la CHAMBRE NATIONALE DES ARMURIERS

Vous assurent un SERVICE QUALIFIÉ et RAPIDE vous proposent ARMES, CARTOUCHES et accessoires de renommée.

SARL ARMURERIE AUBOUËR
Christelle AUBOUËR

11, place des Halles
49290 CHALONNES SUR LOIRE

Tél. 02 41 78 01 70
Groupement UNIFRANCE

Nicolas DANVERT
27, rue Dacier

49400 SAUMUR
Tél. 02 41 51 16 90

1ère et 4 ème catégorie

Ami chasseur d’Anjou,
L’année 2007 a été 
faite de bonnes et de 
mauvaises nouvelles.

En février, nous avons 
perdu les mustélidés de 
la liste des nuisibles. 
Nous les avons récupérés 
en juillet.

La grippe aviaire a compromis le début et la 
� n de la saison de chasse au gibier d’eau par 
l’interdiction injusti� ée des appelants.

Récemment, Damien Touchet, Mickaël Angelin 
et Jean-François Thomy ont choisi de poursuivre 
leur carrière sous d’autres cieux.
Que ces cieux leurs soient cléments et 
favorables.

Deux nouveaux agents, Bastien Billiout et Xavier 
Suteau ont été recrutés. Nous leur souhaitons 
la bienvenue.

Ainsi va la vie de la Fédération avec ses bonnes 
et ses mauvaises nouvelles, avec des départs 
et des arrivées.

Nous avons aussi à nous projeter dans 
l’avenir et je souhaite que 2008 soit une 
année de simpli� cation des textes pour que 
les chasseurs chassent en toute sérénité, et 
qu’elle soit aussi l’année d’un partenariat fort 
avec le monde agricole, ce qui est primordial 
pour le petit gibier.

Ensemble, avec un esprit constructif et le sens 
de l’intérêt général, nous pouvons réussir.

Sachons pro� ter du bonheur d’être chasseur. 
En Saint Hubert,

Votre Président, 
Ed.-A. BIDAULT

Baguage des gibiers lâchés

2008



Le feuilleton des appelants

1 -  SECURITE A LA CHASSE AU GRAND 
GIBIER :

a) Lundi 10 mars
20 h 30 : Salle St Hilaire à St Hilaire-
du-Bois
Entrée libre – Sans réservation
b) Mardi 11 mars
20 h 30 : Maison des Chasseurs de 
Varennes-sur-Loire
Entrée libre – Sans réservation
c) Lundi 5 mai
20 h 30 : Salle des Fêtes de Daumeray
Entrée libre – Sans réservation

2 - MALADIES DU GIBIER :

Vendredi 21 mars
20 h 30 : siège de la Fédération des 
Chasseurs à Bouchemaine
Inscription obligatoire auprès de la 
F.D.C. au 02-41-72-15-00

3 - EXAMEN INITIAL DE LA VENAISON :

Vendredi 25 avril 
20 h 30 : siège de la Fédération des 
Chasseurs à Bouchemaine
Inscription obligatoire auprès de la F.D.C. 
au 02-41-72-15-00

Un nouveau règlement européen impo-
sera à partir de la saison 2008/2009 
aux chasseurs qui commercialisent le 
gibier, ou bien qui le consomment dans 
le cadre d’un banquet par exemple, 
d’effectuer un examen post-mortem de 
la « carcasse ».

Thèmes abordés :
-  appréhender les notions élémentaires 
de pathologie de l’hygiène du gibier.

-  conduite à tenir en cas de découverte 
d’organes ou de carcasses présentant 
des anomalies.

Renseignements : 
02-41-72-15-00 ou 06-60-76-31-37

Formations :
1er semestre 2008

La saison de chasse au gibier d’eau a 
bien mal commencé avec l’interdiction de 

transport des appelants à cause d’un foyer 
de grippe aviaire en Moselle.
Les organisations représentatives des 
chasseurs se sont mobilisées de différentes 
manières pour convaincre le gouvernement 
que le risque lié au transport et à l’utilisation 
des appelants était absolument négligeable.
Elles ont été entendues et, le 1 er octobre, 
les appelants ont de nouveau été autorisés. 
La saison ne faisait que commencer.

Nouvelle peur en novembre quand un foyer 
de grippe aviaire a été découvert dans un 
élevage de plein air en Angleterre. Un groupe 
d’experts a aussitôt été réuni. Il a estimé que 
la faune sauvage n’était pas responsable 
de la propagation de la grippe aviaire et 
qu’il n’y avait pas de raisons d’interdire à 
nouveau les appelants. En conséquence, 
les chasseurs ont pu continuer à chasser 
avec leurs canes et canards.

Nouveau coup de théâtre quand trois 
cygnes ont été trouvés morts en janvier en 
Angleterre. Les appelants ont été interdits 

dès le 11 janvier. Ils ont de nouveau été 
autorisés le 26 janvier.

Sans doute faut-il s’habituer à vivre 
et chasser avec la possibilité toujours 
présente d’une interdiction temporaire des 
appelants. Les points positifs sont que les 
experts reconnaissent maintenant que les 
oiseaux sauvages ne sont pas les vecteurs 
principaux de la transmission du virus 
et, qu’en cas de crise, on peut envisager 
des mesures de prévention par région et 
pas automatiquement pour l’ensemble du 
territoire français.
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Combien de fois avons-nous refusé 
une invitation à la chasse chez un 

bon copain, tout simplement parce 
que le permis est un peu cher. Payer 
plus de 100    pour une journée, c’est 
beaucoup.

Il y a, bien sûr, celles et ceux qui prennent 
un permis national et qui peuvent aller 
partout mais la majorité des chasseurs 
du Maine-et-Loire (88 %) ont simplement 
un permis départemental qui leur donne 
le droit de chasser dans le département 
et ses communes limitrophes.

Et pourtant, ces « petits » chasseurs 
ont bien le droit d’avoir des amis ou 
de la famille qui habitent dans un autre 

département et les invitent une fois par 
an à la chasse.

C’est possible depuis quelques années 
avec la validation temporaire.

Vous pouvez prendre un permis pour 
un autre département pour 3 jours 
consécutifs. Il en coûte seulement aux 
environs de 30   . C’est acceptable.
Et vous pouvez recommencer l’opération 
deux fois dans l’année.

Une autre formule est de prendre une 
validation pour 9 jours consécutifs. 
C’est pratique pour celles et ceux qui 
viennent passer une semaine à Noël en 
famille.

Ces deux formules connaissent un 
succès grandissant grâce à la modicité 
du coût et à la souplesse qu’elles 
offrent.

Dans la pratique, rien de plus simple : 
par un coup de téléphone à la Fédération, 
les prix vous sont donnés.
Vous faites un petit courrier et un petit 
chèque et, le lendemain, le permis est 
chez vous.

Un permis pour le week-end



Nom : ……………………………………………   Prénom : ……………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………..

Commande …………. Exemplaire(s) du jeu Nemrod 3D

Ci-joint une chèque de ………… x 15     = …………..    en règlement de ma commande.

Entre la saison 2005-2006 et la saison 
2006-2007, il y a eu une perte d’environ 

250 validations.
Grâce au � chier établi à l’aide du guichet 
unique, nous avons pu mesurer que cette 
perte était liée à 1 200 départs et à 950 
entrées.
L’importance de ces �  ux nous a conduit à 
lancer une enquête pour mieux comprendre 
le phénomène.

Tout d’abord, nous avons constaté que la 
presque totalité des chasseurs ayant obtenu 
leur examen du permis de chasser après 
le 1er janvier 2006 ont pris une validation 
cette même année.
Pour 248 reçus en 2006, à la date de l’envoi 
de l’enquête il y a eu 224 validations, sans 
que l’on puisse savoir exactement si ces 
validations sont exclusivement celles des 
candidats reçus en Maine-et-Loire ou s’il 
y a également des candidats reçus dans 
d’autres départements.
Nous avons également le problème 
des étudiants – et Angers est une ville 
universitaire – qui passent leur examen à 
Bouchemaine et valident leur permis de 
chasser dans leur département d’origine.
Il est probable que tout cela s’équilibre. De 
toute manière, les chiffres ne sont pas très 
élevés et on doit pouvoir af� rmer que la 
quasi totalité des reçus à l’examen valident 
leur permis, au moins pour la première 
année.

Ce cas étant considéré comme traité, nous 
nous sommes attachés à trois cas de �  gure 
différents :

-  les abandons : celles et ceux qui 
chassaient en 2005-2006 et ne 
chassaient plus en 2006-2007

-  les nouveaux : celles et ceux qui étaient 
inconnus dans notre � chier et n’y sont 
apparus que pour la saison 2006-2007

-  les revenants : celles et ceux qui ont 
validé en 2004-2005, pas validé en 
2005-2006 et validé à nouveau en 
2006-2007

RESULTATS DE L’ENQUETE

1er cas – Les abandons : validation en 2005-
2006, pas de validation en 2006-2007
.  Nombre de questionnaires envoyés : 

1 198

. Nombre de courriers non distribués : 99

.  Nombre de questionnaires renseignés : 
401

-  Territoire de chasse : 74 % chassaient 
sur des chasses privées et 45 % sur des 
chasses communales (étant entendu que 
certains chassaient sur les deux types de 
territoire).

-  Pratique de la chasse : 90 % chassaient 
de façon régulière (validation tous les ans 
ou presque). 10 % chassaient de façon 
irrégulière.

Les raisons de l’abandon sont (plusieurs 
réponses étaient possibles) :

. Problème de santé : 40 %

. Manque de gibier (petit gibier) : 23 %

. Problème d’argent : 14 %

. Perte de territoire : 11 %

. Travaux au domicile : 8 %

. Déménagement : 8 %

. Manque de temps : 7 %

Pour 62 %, l’arrêt est estimé provisoire.

Anciens et nouveaux chasseurs

Bon de commande à retourner à
Fédération Départementale des Chasseurs de Maine-et-Loire

Les Basses Brosses Bouchemaine – BP 50055
49072 BEAUCOUZE CEDEX

1er jeu français
en 3D 

sur la chasse
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 Age % des chasseurs % des Causes évoquées  du département abandons

 Moins de 20 ans 3 % 2 %

    - Argent : 32 %
 21-30 ans 8 % 8 % - Déménagement : 24 %
    - Travaux dans la maison : 21 %

    - Manque de gibier : 32 %
 31-40 ans 13 % 15 % - Travaux : 27 %
    - Argent : 20 %

    - Santé : 30 %
 41-50 ans 20 % 13 % - Manque de gibier : 22 %
    - Argent : 17 %

    - Manque de gibier : 24 %
 51-60 ans 25 % 15 % - Santé : 23 %
    - Perte du territoire : 19 %

    - Santé : 56 %
 61-70 ans 17 % 17 % - Manque de gibier : 25 %
    - Perte du territoire : 10 %

    - Santé : 70 %
 71-80 ans 12 % 20 % - Manque de gibier : 21 %
    - Perte du territoire : 12 %

 81 ans et + 2 % 8 % - Santé : 97 %
    - Manque de gibier : 9 %



Anciens et nouveaux chasseurs

Dans 70 % des cas, une seule cause est citée.
- problème de santé :  31 %
- perte du territoire :  6 %
- manque de gibier :  6 %
- déménagement :  5 %
- manque de temps :  5 %
- problème d’argent :  3 %
- travaux au domicile :  3 %

Pour 30 %, il y a plusieurs causes qui se 
cumulent : santé, manque de gibier, argent, …

Autres causes
- retrait du permis de chasser : 2 cas
-  permis pris en Bretagne pour ne pas 
payer le carnet bécasse : 4 cas

2ème cas – Les nouveaux : première 
validation en Maine-et-Loire

. Nombre de questionnaires envoyés : 461

. Nombre de courriers non distribués : 8

. Nombre de questionnaires renseignés : 125

-  Pratique de la chasse : 61 % chassaient 
de façon régulière. 31 % chassaient de 
façon irrégulière.

Raisons pour lesquelles il n’y avait pas eu 
de validation en Maine-et-Loire les années 
précédentes :

. Validation dans un autre département :  33 %

. Déménagement :  22 %

. Problème d’argent :  18 %

. Problème de territoire :  18 %

. Problème de santé :  17 %

. Manque de temps :  16 %

. Manque de gibier : 11 %

. Travaux au domicile : 10 %

. Mort d’un chien : 6 %

3ème cas – Les revenants : validation en 
2004-2005 – pas de validation en 2005-
2006 – validation en 2006-2007

. Nombre de questionnaires envoyés : 237

. Nombre de courriers non distribués : 3

. Nombre de questionnaires renseignés : 96

- Territoire de chasse : 70 % chassaient sur 
un territoire privé et 35 % sur une société 
communale.

Causes de l’arrêt momentané
. Problème de santé :  36 %
. Manque de gibier :  20 %
. Problème d’argent :  16 %
. Travaux au domicile :  15 %
. Manque de temps :  11 %

Causes de la reprise de la validation
. Problème réglé :  55 %
.  Problème pas réglé mais passion 

de la chasse :  28 %
. Autres (nouveau territoire, amis, …) :  16 %

Les maladies 
du chevreuil

Dans certaines parties du département, 
notamment dans le Baugeois, des 

chevreuils ont été retrouvés morts.
Quelques autopsies ont été faites et il est 
apparu qu’une majorité était très chargée 
en parasites, notamment en strongles, 
ces espèces de vers blancs qui se logent 
dans les voies respiratoires.

Ce phénomène n’est pas spéci� que au 
Maine-et-Loire et a été observé dans 

plusieurs régions françaises, sans qu’il y 
ait actuellement d’explications claires.

Il a tout d’abord été pensé à des 
surdensités locales provoquant un stress 
et un phénomène de régulation naturelle.
C’est peut-être vrai à certains endroits 
mais ne l’est pas à d’autres. Des 
mortalités ont été observées même en 
cas de faible densité.

Ce que l’on sait est que la charge 
parasitaire d’un animal augmente avec 
son affaiblissement. Ainsi, le cercle vicieux 
s’installe. Le chevreuil est affaibli par une 
cause encore inconnue, peut-être une 

maladie immunodépressive, les parasites 
se développent et l’affaiblissent encore 
davantage.

Plusieurs hypothèses ont été émises. 
Plusieurs maladies ont été suspectées, 
sans preuve irréfutable jusqu’à ce jour.
Le seul élément rassurant est que ces 
mortalités anormales ne semblent pas 
s’instaurer durablement. Quand un secteur 
est concerné, cela dure un an ou deux 
et, par la suite, il n’en est plus question. 
Les populations augmentent à nouveau 
si on sait adapter les prélèvements à la 
situation et aux objectifs.
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Armurerie - Coutellerie - Vêtements - Accessoires - Equipement…

• Atelier avec Erik CERCEAU
   Armurier D.E. St-Etienne
   Spécialiste optique
   Grande Chasse
• Mise en conformité, essais
   et réglages sur pas de tir
• Armes occasion, dépôt vente,
   reprise

Pour la chasse du grand gibier,
nous vous proposons :
* une gamme complète

de carabines grande chasse
(Verrou, semi-automatique,

double express)
* un grand choix de munitions

et d•optiques 
pour la battue et l•affût.

Pour tout conseil,
Erik se tient à votre disposition

C.Cial Aubance - Route de Cholet (derrière Hyper U)
Murs-Érigné - Tél. 02 41 45 94 00

Ouvert du lundi au samedi : 9 h - 19 h - Non-stop

P
êc

he
- Chasse - Nature

500 M2 POUR VIVRE VOTRE PASSION

11ème anniversaire :

Portes ouvertes les 1er et 2 mars



L’indemnisation des dégâts

Jusqu’en 1968, les agriculteurs 
disposaient du droit d’affût. Ils pouvaient 

tirer librement le grand gibier présent sur 
leurs parcelles et, bien évidemment, il n’y 
avait aucune indemnisation.
A cette époque, le grand gibier était rare. 
Il était exceptionnel de voir un chevreuil en 
dehors des massifs forestiers, le tableau 
sanglier était inférieur à 200 animaux et 
il n’y avait des cerfs qu’en forêt de Vezins, 
aucun dans le Baugeois.

Pour éviter que les agriculteurs ne sèment 
du maïs en bordure de forêt pour récolter 
des sangliers, la loi du 27 décembre 1968 a 
supprimé le droit d’affût et, en contre-partie, 
institué l’indemnisation des dégâts commis 
par le grand gibier. Cette indemnisation 
était à la charge de l’Etat, avec l’argent pris 
sur la redevance cynégétique que paient les 
chasseurs pour valider leur permis.

Depuis la loi du 26 juillet 2000, cette 
indemnisation est à la charge des 
fédérations des chasseurs.

Comment ça marche ?
Dans la pratique, l’agriculteur qui constate 
des dégâts appelle la Fédération et reçoit 
un imprimé de déclaration. Il le remplit et 
l’envoie au moins 10 jours avant la récolte.
La Fédération désigne un expert qui se 
déplace sur le terrain et estime les surfaces 
détruites et le rendement moyen de la 
parcelle.

Si l’agriculteur est d’accord avec l’estimateur, 
il signe le document. Il reçoit, en fonction 
du prix des denrées � xé annuellement 
par une commission départementale, une 
proposition d’indemnisation. S’il l’accepte, 
il est payé par la Fédération. C’est ce qui se 
passe dans la quasi-totalité des cas.

Toutefois, il peut arriver qu’il y ait un désaccord 
sur le montant de l’indemnisation.
Dans ce cas, le dossier est transmis à une 
commission départementale qui examine 
le dossier et fait une nouvelle proposition 
à l’agriculteur.
S’il l’accepte, tout va bien. S’il ne l’accepte 
pas, le recours est fait devant la commission 
nationale et, en cas de nouveau refus, le 
seul recours est celui des tribunaux.

Le refus d’indemnisation et les abat-
tements
Il n’y a pas d’indemnisation quand les 
animaux proviennent du propre fonds de 
l’agriculteur. Ce pourrait être le cas d’un 
agriculteur cultivant des parcelles au milieu 
d’un massif forestier lui appartenant, même 
s’il est toujours dif� cile de déterminer d’où 
viennent les animaux.
Il n’y a pas d’indemnisation quand les dégâts 
sont inférieurs à 76    (seuil appliqué par 
exploitation et par campagne cynégétique).
Il appartient aux agriculteurs qui font 
des cultures spécialisées de très haute 
valeur (pépinières, maraîchage, …) de se 
protéger.
Des abattements pouvant aller jusqu’à 80 % 

peuvent être appliqués quand l’agriculteur 
a favorisé la venue du gibier, quand 

il n’a pas posé de clôtures pour 
protéger sa parcelle.

A noter que les indemnisations ne 
concernent que les pertes de récoltes sur 
pied, et qu’il n’y a aucun dédommagement 
pour les dégâts sur un tas d’ensilage.

Prairies et fourrage
Si le processus est assez simple quand il 
s’agit d’estimer une perte de récolte sur 
du blé ou du maïs, il devient un peu plus 
complexe sur les prairies retournées par 
les sangliers. On peut toujours estimer la 
surface détruite mais il faut, en plus, chiffrer 
la remise en état de la parcelle qui, bien 
souvent, doit être faite manuellement.

Quel est le rôle des chasseurs ?
Le fait que la Fédération paye les dégâts 
avec les cotisations des chasseurs 
(cotisation sur les bracelets grand gibier et 
cotisation sanglier) ne doit pas avoir pour 
conséquence de dédouaner le chasseur de 
toute responsabilité morale.

En premier lieu, il appartient aux chasseurs 
de ne pas laisser les populations de grand 
gibier se multiplier à l’excès, tout en tenant 
compte des circonstances locales. Par 
exemple, la présence de chevreuils de façon 
conséquente est tout à fait acceptable en 
milieu bocager. Elle ne l’est pas en milieu 
viticole.

Ensuite, il est du devoir des chasseurs de 
prêter la main à l’agriculteur quand il y a 
lieu de poser des clôtures électriques pour 
éviter les dégâts.

En� n, et c’est important, les problèmes 
diminuent fortement quand les chasseurs 
dans les bois, quelle que soit leur taille, ont 
la courtoisie d’inviter de temps en temps les 
riverains à une partie de chasse et d’offrir un 
morceau de gibier aux agriculteurs voisins.
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Chasseurs d'Anjou, pour entretenir, rénover, embellir vos maisons et vos locaux industriels
PENSEZ AUX PEINTURES & DÉCORATION JEFCOSYLCO

(N'hésitez pas à demander conseil à des professionnels de la peinture, nous sommes à votre entière disposition)

Philippe JUSTEAU - SOFAREP
91, route de Briollay - 49100 ANGERS
Tél. : 02 41 34 84 28 - Fax : 02 41 43 86 02
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